
Agriculture et social : une alliance qui a 
du sens ! 
Le projet « Agriculture et social : une alliance qui a du sens » 

vise la mise en place d’une plateforme wallonne d’appui à 

l’agriculture sociale. Cette plateforme met en lien des 

agriculteurs accueillants et des institutions issues de 

secteurs variés (handicap, santé mentale, aide à la jeunesse, action sociale, assuétudes, …) 

pour permettre à leurs bénéficiaires d’être accueillis à la ferme dans un but de mieux-être 

social, physique et mental. La plateforme joue le rôle d’intermédiaire et de médiateur, s’assure 

de la qualité du cadre de l’accueil et apporte un suivi. Plus d’informations et nos coordonnées 

sur www.agriculturesociale.be. 

En pratique, l’accueil se déroule quelques heures ou quelques jours par semaine sur une 

période déterminée au cas par cas. Lors d’un accueil, la ou les personnes accueillies partagent 

les activités quotidiennes de l’accueillant ou de l’accueillante : prendre soin des animaux, 

aider à la transformation des produits animaux ou végétaux, pailler les étables, brosser la cour, 

planter ou récolter des légumes, … Des gestes simples et utiles, source de valorisation pour 

un bon nombre de personnes. Partager un bon repas à midi ou un café à 16h est aussi une 

activité privilégiée ! L’agriculture devient alors vectrice d’intégration sociale et de mieux être 

tant pour l’accueillant que pour les personnes accueillies.  

Tout accueil social est organisé en partenariat avec une structure sociale ou de santé (CPAS, 

Service d’Insertion Sociale, Centre de jour pour personnes handicapées, SRJ/IMP, Service de 

santé mentale, …) dans le but de favoriser l’inclusion du bénéficiaire, de valider la finalité de 

l’expérience et d’assurer la qualité de l’accueil en lien avec l’accueillant. Selon le cas, le 

travailleur ou la travailleuse social(e) est ou n’est pas présent pendant l’accueil. Un accueil 

individuel privilégiera l’autonomie de l’accueilli en lui offrant une opportunité d’activité en 

dehors d’une institution. Un accueil de groupe nécessitera toujours la présence d’un 

travailleur ou d’une travailleuse social-e.  

Dans ce cadre, il est souhaitable que chaque relation tripartite concrète (structure sociale 

ou de santé/agriculteur ou agricultrice accueillant-e/personne accueillie) soit accompagnée 

par une structure tierce facilitatrice. Celle-ci : informe ; centralise ; met les partenaires en lien 

et assure le « matching » entre ceux-ci ; actualise et met à disposition le cadre administratif 

adhoc (conventions, prévention des risques, assurances, etc.) ; les accompagne dans la durée 

(formations, médiation en cas de difficultés, concertations, représentation, etc.). Ce rôle de 

structure tierce facilitatrice est assuré notamment par Accueil Champêtre en Wallonie (ACW) 

en partenariat avec la Province de Luxembourg dans le cadre du projet « Agriculture et social : 

une alliance qui a du sens ».  

Comme le montre l’image ci-dessous, c’est cette « triangulation » et le respect des attentes 

et possibilités de chacun qui favorise la qualité et le bon déroulement d’un accueil en ferme. 

http://www.agriculturesociale.be/


 

Les bénéfices de l’agriculture sociale sont multiples pour ces acteurs et démontrés au 

travers des nombreuses expériences qui se développent en Wallonie et en Europe :   

Pour l’accueilli-e ou les 

accueillis 

Pour la structure sociale ou de 

santé 

Pour l’accueillant-e 

• Être au contact de la terre, 
des animaux, de la nature, 
de la vie rurale, … 

• Partager des moments 
conviviaux dans un cadre 
non institutionnel, 

• Retrouver un rythme de 
vie, 

• Retrouver confiance en soi, 
se sentir utile, valorisé 

• Devenir plus autonome,  

• Diminuer son anxiété, son 
stress,  

• Retrouver une capacité 
d’action, … 

• Diversifier et réinventer 
l’accompagnement social 
ou thérapeutique hors des 
murs de l’institution, 

• Apporter un nouveau 
regard sur le bénéficiaire, 
découvrir de nouvelles 
compétences, 

• Bénéficier du cadre unique 
de la ferme pour favoriser 
l’inclusion dans la 
communauté, 
déstigmatiser, 

• Apporter une solution 
d’accompagnement aux 
personnes qui ne sont pas 
en mesure d’intégrer les 
dispositifs d’insertion socio-
professionnelle, … 

• Diversifier ses activités,  

• Valoriser ses compétences 
sociales ou santé dans son 
activité,  

• Se sentir utile en aidant 
quelqu’un, 

• Faire de nouvelles 
rencontres et tisser des liens 
humains et localement,   

• Se sentir moins seul, 

• Partager sa passion, son 
savoir-faire, … 

• Rendre son rôle social à 
l’agriculture, … 

 

 


